
 

 

(8 décembre 2009) 
 

   
OOOPPPAAA   dddeee   lllaaa   CCCCCCAAASSS      

sssuuurrr   lllaaa   CCCooommmpppaaagggnnniiieee   IIInnnttteeerrrnnnaaatttiiiooonnnaaallleee   AAAnnndddrrrééé   TTTrrriiigggaaannnooo   :::   
lllaaa   CCCFFFEEE---CCCGGGCCC   vvvooottteee   cccooonnntttrrreee   !!!   

 
 

Un conseil d’administration extraordinaire de la CCAS s’est réuni le 2 décembre 2009 pour décider 
du projet de rachat de la société CIAT (Compagnie Internationale André Trigano). 
La CGT, CFDT et FO ont voté pour l’OPA de la CCAS sur le groupe Trigano. Seule la CFE-CGC 
s’est opposée à ce projet et a voté contre  pour les raisons suivantes : 
 
- Réponses aux besoins des bénéficiaires . Actuellement, moins de 10 000 familles ne sont pas 
affectées dans les centres de vacances CCAS. Or, la CIAT gère 72 000 lits. L’offre est donc  
surdimensionnée par rapport aux besoins.   
Entre le coût d’achat et l’apport en capitaux, c’est une opération qui se chiffre à 82 millions d’euros  
à débourser pour la CCAS. La CCAS devra emprunter 24 millions d’euros qu’elle remboursera sur 4 
ans. La CFE-CGC a indiqué que la CCAS « mettait tous ses œufs dans le même panier » alors qu’il y 
avait aussi, des attentes de la part des bénéficiaires des activités sociales sur d’autres domaines, 
notamment en matière de santé.  
 
- Intérêt économique . La CIAT n’est pas au meilleur de sa forme. C’est certainement une bonne 
opération, mais… pour les vendeurs. Natexis, conseil financier de la CCAS sur ce dossier, était 
actionnaire de la CIAT à hauteur de 10,3 % il y a un peu plus de 2 ans. De fait, Natixis n’était peut 
être pas le meilleur choix à faire comme conseil… 
Dans tout rachat, il y a une présentation des synergies et économies d’échelles attendues. Dans ce 
dossier, ces informations sont inexistantes  
 
- Intérêt politique.  On ne comprend pas l’intérêt politique visée par la CCAS d’être le numéro un du 
tourisme social en France. De surcroît, la CCAS ne pourra pas gérer en direct : elle va devoir créer 
deux holdings afin de garantir l’étanchéité entre elle et la CIAT. 
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